
REPUBLIQUE FRANÇAISE
Commune de LABASTIDE-MARNHAC
Département du Lot

PROCES VERBAL CONSEIL MUNICIPAL N° 03

Séance du jeudi 23 avril 2026 à 19h

	NOMBRE DE MEMBRES

	En exercice
	Présents
	Qui ont pris part aux délibérations

	15
	14
	14 (13 pour les délibérations CFU)



Convocation du 16 avril 2026

L’an deux mille vingt-six, le vingt-trois du mois d’avril à dix-neuf heures, le conseil municipal de LABASTIDE-MARNHAC s’est réuni à la mairie, sous la présidence de Pierre MASSABEAU, Maire

Présents : Pierre MASSABEAU, Josiane MIO-BERTOLO, Fabrice CLARY, Sylvia
BAQUÉ, Julian GOMEZ, Jean-Marc LAVIALE, Christine SALINAS,
 Nathalie GIMBERGUES-DEPETRIS, Benoît JURASCHEK, Sandra 
MARSIS, Constance CALMON, Maxime DELPECH, Alexis COUDERC, 
Olivier TAURAND 

Absents / excusés : Liliane RESSEGUIER

Secrétaire : Fabrice CLARY

INFORMATION DECISIONS PRISES
Signature devis pour le remplacement du mobilier volé sous la pergola, 4059.60 € TTC chez ADEQUAT

DELIBERATION n°20260423 - 001

Objet : Désignation du secrétaire de séance 

La séance est ouverte sous la Présidence de Pierre MASSABEAU, Maire,

Conformément à l’article L.2121-15 du Code général des collectivités territoriales, le conseil municipal doit désigner parmi ses membres un secrétaire de séance chargé de rédiger le procès-verbal.

Il est proposé de désigner Fabrice CLARY en qualité de secrétaire de séance.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :
Désigne Fabrice CLARY, conseiller municipal, comme secrétaire de séance pour la réunion du 23 AVRIL 2026.
Adopté à l’unanimité.

Ainsi fait et délibéré aux jour, mois et an que dessus,


DELIBERATION n°20260423 - 002

Objet : Approbation procès-verbal du 27 mars 2026 

Le procès-verbal de la séance 20 mars 2026 a été transmis aux membres du Conseil Municipal conformément aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code général des collectivités territoriales.

Le Maire invite l’assemblée à se prononcer sur l’approbation dudit procès-verbal.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :
Approuve le procès-verbal de la séance du 27 mars 2026, sans observation.

Adopté à l’unanimité.

Ainsi fait et délibéré aux jour, mois et an que dessus,

DELIBERATION n°20260423 - 003
Objet : Approbation Compte financier unique 2025 – budget commune
Pour rappel le CFU est un compte commun à l’ordonnateur et au comptable, qui se substitue au Compte Administratif et au Compte de Gestion. Sa mise en place vise notamment à :
· Favoriser la transparence et améliorer la lisibilité et de l’information financière par rapport au comptes administratifs et comptes de gestion.
· Améliorer la qualité des comptes notamment en faisant apparaître les données (et possiblement les discordances) restées jusqu’ici méconnues, ce qui contribue à la finalisation des informations financières.
· Simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable, sans remettre en cause leur prérogatives.
Mr le Maire, Pierre MASSABEAU, quitte la salle au moment du vote.
Le Conseil Municipal, élit Mr Julian GOMEZ, comme président,
Le Conseil Municipal vote le compte financier unique de l’exercice 2025 et arrête ainsi les comptes :
	[bookmark: _Hlk67471283]
	FONCTIONNEMENT
	INVESTISSEMENT

	
	Déficit/ dépenses
	Excédent/ recettes
	Déficit/ dépenses
	Excédent/ recettes

	Opérations de l’année
	842 323.10 €
	974 239.61 €
	554 032.08 €
	767 351.69 €

	Résultats de l’exercice
	
	131 916.51 €
	
	213 319.61 €

	Résultats antérieurs reportés
	
	369 840.33 €
	385 772.58 €
	

	Résultats de clôture
	
	501 756.84 €
	172 452.97 €
	

	Restes à réaliser
	
	
	61 000 €
	61 000.00 €

	Résultats définitifs
	
	501 756.84 €
	- 172 452.97 € 
	


Après en avoir délibéré le conseil municipal, à l’unanimité :
· Approuve le compte financier unique 2025 de la commune



DELIBERATION n°20260423 - 004
Objet : BUDGET COMMUNE - AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE 202 
CONSEIL MUNICIPAL vient d’arrêter les comptes de l’exercice 2025, en adoptant le compte financier unique qui fait apparaitre :
Reports :
Pour Rappel : Déficit reporté de la section Investissement de l’année antérieure : -385 772.58 €
Pour Rappel : Excédent reporté de la section de Fonctionnement de l’année antérieure : 369 840.33€
Soldes d’exécution :
Un solde d’exécution ( Excédent - 001) de la section d’investissement de : 213 319.61 €
Un solde d’exécution ( Excédent - 002) de la section de fonctionnement de : 131 916.51 €

Restes à réaliser : Par ailleurs, la section d’investissement laisse apparaître des restes à réaliser :
En dépenses pour un montant de :  61 000.00 €
En recettes pour un montant de :  61 000.00 €

Besoin net de la section d’investissement :
Le besoin net de la section d’investissement peut donc être estimé à : 172 452.97 €

Le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet d’une affectation par CONSEIL MUNICIPAL, soit en report à nouveau pour incorporer une partie de ce résultat dans la section de fonctionnement, soit en réserve, pour assurer le financement de la section.
Compte 1068 :
Excédent de fonctionnement capitalisé (R1068) : 172 452.97 €

Ligne 002 :
Excédent de résultat de fonctionnement reporté (R002) : 329 303.87 €

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal, à l’unanimité :
· Approuve l’affectation du résultat de l’exercice 2025 présentée ci-dessus.

DELIBERATION n°20260423-005

Objet : Approbation Compte financier unique 2025 – budget annexe Multiple rural
Pour rappel le CFU est un compte commun à l’ordonnateur et au comptable, qui se substitue au Compte Administratif et au Compte de Gestion. Sa mise en place vise notamment à :
· Favoriser la transparence et améliorer la lisibilité et de l’information financière par rapport au comptes administratifs et comptes de gestion.
· Améliorer la qualité des comptes notamment en faisant apparaître les données (et possiblement les discordances) restées jusqu’ici méconnues, ce qui contribue à la finalisation des informations financières.
· Simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable, sans remettre en cause leur prérogatives.

Mr le Maire, Pierre MASSABEAU, quitte la salle au moment du vote.
Le Conseil Municipal, élit Mr Julian GOMEZ, comme président,
Le Conseil Municipal vote le compte financier unique de l’exercice 2025 et arrête ainsi les comptes :
	

	
FONCTIONNEMENT
	
INVESTISSEMENT

	
	Déficit/ dépenses
	Excédent/ recettes
	Déficit/ dépenses
	Excédent/ recettes

	Opérations de l’année
	4 107.31 €
	30 740.33 €
	18 917.34 €
	19 490.45 €

	Résultats de l’exercice
	
	26 633.02 €
	
	573.11 €

	Résultats antérieurs reportés
	
	
	65 195.16 €
	

	Résultats de clôture
	

	26 633.02 €
	64 622.05 €
	

	Restes à réaliser
	
	
	
	

	Résultats définitifs
	
	26 633.02 €
	-64 622.05 €
	


Après en avoir délibéré le conseil municipal, à l’unanimité :
· Approuve le compte financier unique 2025 du Multiple Rural

DELIBERATION n°20260423 - 006

Objet : BUDGET ANNEXE MULTIPLE-RURAL - AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE 2025 	 
LE CONSEIL MUNICIPAL vient d’arrêter les comptes de l’exercice 2025, en adoptant le compte financier unique qui fait apparaitre :
Reports :
Pour Rappel : Déficit reporté de la section Investissement de l’année antérieure :		 -65 195.16 €
Pour Rappel : Excédent reporté de la section de Fonctionnement de l’année antérieure :      	 0.00 €

Soldes d’exécution :
Un solde d’exécution ( Excédent - 001) de la section d’investissement de :     573.11 €
Un solde d’exécution ( Excédent - 002) de la section de fonctionnement de :  26 633.02 €

Restes à réaliser : Par ailleurs, la section d’investissement laisse apparaître des restes à réaliser :
En dépenses pour un montant de :       0.00 €
En recettes pour un montant de :         0.00 €


Besoin net de la section d’investissement :
Le besoin net de la section d’investissement peut donc être estimé à :  64 622.05 €
Le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet d’une affectation par LE CONSEIL MUNICIPAL, soit en report à nouveau pour incorporer une partie de ce résultat dans la section de fonctionnement, soit en réserve, pour assurer le financement de la section.
Compte 1068 :
Excédent de fonctionnement capitalisé (R1068) :  26 633.02 €

Ligne 002 :
Excédent de résultat de fonctionnement reporté (R002) :       0.00 €

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :
· Approuve l’affectation du résultat présenté ci-dessus.



DELIBERATION n°20260423 - 007

Objet : VOTE DU TAUX DES TAXES DIRECTES LOCALES
· Vu le Code des Collectivités Territoriales,
· La loi 80-10 du 10 janvier 1980, portant sur l’aménagement de la fiscalité directe locale, et notamment ses articles 2 et 3 aménagés par les articles 17 et 18 de la loi n°82-540 du 28 juin 1982,
· La loi 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 (notamment son article 16),
· L’article 1639 du Code Général des Impôts. Considérant que la loi de finances pour 2020 susvisée a acté la suppression progressive de la taxe d’habitation (TH),

Après en avoir délibéré le conseil municipal par 14 voix pour et 0 voix contre.
Décide d’appliquer pour l’année 2026 les taux suivants aux impôts directs locaux :
	
	
Taux 2025
	
Taux 2026 votés
	Bases prévisionnelles
	Produits attendus

	Taxe Foncier bâti

	48.56 %
	48.56 %
	1 119 000
	543 386 €

	Taxe Foncier non bâti

	185 %
	185 %
	14 100
	26 085 €

	Taxe habitation
	11.89 %

	11.89 %

	107 100

	12 734 €


Charge Mr le Maire de procéder à la notification de cette délibération à l’administration fiscale.

DELIBERATION n°20260423 - 008
Objet : Budgets 2026 de la commune, 

Monsieur le Maire présente à l’assemblée délibérante le budget primitif de l’année 2026 dont les dépenses et les recettes en section de fonctionnement et d’investissement s’équilibre de la façon suivante :
· TOTAL dépenses de fonctionnement				1 303 097.87 €
· TOTAL recettes de fonctionnement 				1 303 097.87 €
				
· TOTAL dépenses investissement : 				617 359.81 €
Propositions :	546 359.81 €
RAR :	  	61 000.00 €
· TOTAL recettes investissement : 					617 359.81 €
Crédits votés :	546 359.81 €
RAR :	  	  61 000.00 €

Le Conseil Municipal procède donc au vote : 
Présents : 14		
Exprimés : 14		

Vote 	Pour : 	14	
	Contre : 0	

Le conseil municipal adopte donc le budget 2026 de la commune.

DELIBERATION n°20260423 - 009

Objet : Budgets annexe 2026 multiple rural 

Monsieur le Maire présente le budget primitif 2026 du budget annexe multiple rural :
· TOTAL dépenses de fonctionnement				110 089.03 €
· TOTAL recettes de fonctionnement 				110 089.03 €

				
· TOTAL dépenses investissement : 				122 622.05 €
· TOTAL recettes investissement : 					122 622.05 €

Le Conseil Municipal procède donc au vote : 
Présents : 14		
Exprimés : 14	

Vote 	Pour : 	14	
	Contre : 0	

Le conseil municipal adopte donc le budget 2026 du multiple rural.


DELIBERATION n°20260327 – 010

Objet : Constitution Commission Communale des impôts directs – (annule et remplace délibération n° 20260327-003 du 27 mars 2026)

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal que la durée du mandat des membres de la Commission Communales des Impôts directs est la même que celle du mandat du Conseil Municipal et que de nouveaux commissaires doivent être nommés, Maire ne figurant pas sur la liste étant membre de droit ;

En conséquence, le Conseil Municipal a procédé à la désignation de 24 membres afin de soumettre cette liste à Monsieur le directeur des services fiscaux pour lui permettre de faire un choix définitif ;

1/ Commissaires titulaires : 
Josiane MIO-BERTOLO, Fabrice CLARY, Julian GOMEZ, Constance CALMON, Jean-Marc LAVIALE, Maxime DELPECH, Jean-Philippe KIMMEL, Daniel JARRY, Sylvette PARREL, Mathilde COUSTILLAS, Jean-Marc MARTIN, LEURS Marie-Paule
2/ Commissaires suppléants :
Sylvia BAQUÉ, Christine SALINAS, Nathalie GIMBERGUES-DEPÉTRIS, Benoît JURASCHEK, Sandra MARSIS, Olivier TAURAND, Alexis COUDERC, Jean-Jacques BOUSQUET, Marie CALMON, Evelyne CRABOL, Liliane RESSEGUIER, Yves CONQUET


INFORMATIONS DIVERSES

· Point sur chemins blancs,
·  Réfection et élagage effectué sur 13 chemins,
· Dépôt sauvage signalé en dessous du hameau de la Courounelle
· Travaux :
· La croix et le calvaire situés à l’intersection du chemin des Mathieux a été démolie par le passage d’un camion dépassant le tonnage autorisé sur cette voie,
· Un retard a été pris sur la tonte de la place du Cluzel, celle-ci a été faite dès le signalement des riverains.
· Les agents du service technique ont effectué une formation d’habilitation à la conduite du nouveau tracteur épareuse.
· Les agents profitent des vacances scolaires d’avril pour faire la tonte de l’école.
· Commission vie associative :
· Le jeudi 12 mai 2026, Nathalie GIMBERGUES DEPETRIS prévoit de réunir toutes les associations de la commune pour réunion d’informations.


Levée de la séance à 22 h



LE SECRETAIRE					LE MAIRE

